
  

 

 

Contremaître général aux Travaux Publics 

Région : Montréal 

Type d'emploi : Poste cadre, temps plein, contrat de 2 ans avec grande 

possibilité de permanence 

Salaire : entre 70 000 et 80 000 $ / année 

Organisation : Ville de BAIE-D'URFÉ 

Description de l'emploi : 

Baie-D’Urfé est une ville exceptionnelle située près de l’extrémité ouest de l’Île de Montréal, le 

long de la rive nord du Lac Saint-Louis et compte près de 4 000 habitants. Un secteur industriel 

représente un tiers de la région. La Ville est reconnue pour la participation communautaire de ses 

citoyens ainsi que pour sa culture axée sur le bénévolat.  

En raison de la création d’un nouveau poste cadre, la Ville de Baie-D’Urfé est à la recherche d’un 

Contremaître général aux Travaux Publics qui sera responsable de planifier et superviser 

l’exécution des travaux réalisés par le personnel du service des Travaux Publics. 

Sommaire du poste : 

Relevant du Directeur des Travaux Publics, le contremaître général sera appelé à planifier, 

coordonner, répartir, superviser, gérer et contrôler l'ensemble de l'exécution des travaux reliés 

au Service des Travaux Publics. Il gère entre 10 et 20 employés syndiqués cols bleus et réalise les 

mandats qui lui sont confiés. 

De façon plus spécifique, il sera responsable : 

• D’effectuer la planification saisonnière (horaire de travail), hebdomadaire et quotidienne 

des équipes de travail ; 

• D’ordonnancer, assigner et superviser les travaux des équipes sous sa supervision ; 

• Superviser les travaux de réfection et d'entretien des infrastructures routières, des 

réseaux d’aqueduc, des égouts sanitaires, des parcs et des structures de jeux effectués 

par les équipes de travail sous sa supervision ; 

• S’assurer que l’exécution des activités du personnel est conforme aux normes et 

règlements en vigueur ; 

• Traiter les demandes et commentaires des citoyens afin de résoudre les problèmes 

potentiels et actuels ; 

• Administrer les diverses ententes d’entretien octroyées par la Ville relativement aux 

espaces verts et au déneigement. 



  

 

 

Compétences requises : 

Le Contremaître général aux Travaux Publics doit être titulaire d’un DEC en génie civil, un DEP ou 

toute autre formation jugée équivalente ou en relation directe avec le poste. Il devra aussi : 

• Posséder un minimum de 5 années d'expérience pertinente de supervision d'équipes de 

travailleurs. Posséder de l’expérience de travail dans un environnement syndiqué sera 

considéré comme un atout ; 

• Avoir une bonne connaissance de la loi sur la santé et la sécurité au travail (LSST) et des 

différentes lois et règlements encadrant son champ d’expertise ; 

• Détenir une carte de l’ASP Construction (cours de santé et sécurité sur les chantiers de 

construction); 

• Posséder un certificat OPA, anciennement p6b (un atout); 

• Avoir une bonne connaissance de  l’entretien des réseaux d’aqueduc et d’égouts 

sanitaires, du drainage, des infrastructures routières; 

• Être capable de mettre en place des systèmes de planification et de contrôle des routes 

de travail des employés (es) ; 

• Posséder de bonnes capacités de leadership ; 

• Être capable de travailler efficacement dans un environnement de travail au rythme 

rapide ; 

• Détenir un permis de conduire de classe 3 ; 

• Communiquer en français et en anglais, à l’oral et à l’écrit ; 

• Être disponible au besoin en cas d’urgence (soirs et fins de semaine). 

La Ville de Baie-D’Urfé offre des conditions de travail et salariales compétitives sur le marché 

municipal.  Une chance à ne pas manquer! 

Des références seront demandées aux candidats retenus pour les entrevues. 
 
Toute personne désireuse de postuler doit faire parvenir son curriculum vitae au plus tard le 
vendredi 19 janvier 2018 à 13h00 au service des ressources humaines à Mme Carole Dumoulin, 
adjointe administrative à cdumoulin@baie-durfe.qc.ca . 
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